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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Retraites
Question écrite n° 7579

Texte de la question

M Xavier Hunault attire l'attention de M le ministre de l'agriculture et de la foret sur la situation de producteurs
ayant cesse la production laitiere et qui se trouvent dans l'attente du benefice des prestations vieillesse agricole,
car ages de moins de soixante ans. Il demande au Gouvernement que soit mis en place un dispositif a creer
pour cette categorie d'exploitants afin de les faire beneficier de mesures semblables aux preretraites existant
dans l'industrie.

Texte de la réponse

Reponse. - Dans le cadre de la politique de restructuration laitiere engagee depuis 1984, la derniere aide mise
en place a ce jour est une aide prevue par le decret no 87-278 du 21 avril 1987, qui est attribuee au producteur
age de plus de cinquante-trois ans et de moins de soixante-trois ans, qui cesse toute activite de vente de lait et
de produits laitiers. Cette aide est versee pendant sept ans, sous forme d'une annuite constante, ou degressive,
selon le choix du producteur, et dont le montant est fonction de la quantite de lait liberee. Elle vise, ainsi, a
compenser le revenu de l'activite laitiere sur l'exploitation. La cessation de toute activite agricole et l'abattage du
cheptel ne sont, toutefois, pas imposes. Il s'agit donc d'une preretraite specifique pour cessation de l'activite
laitiere. Par ailleurs, un dispositif d'indemnite annuelle sera prochainement institue pour l'ensemble des
agriculteurs qui doivent cesser leur activite agricole en raison d'une situation economique et financiere tres
difficile. Ce dispositif sera accessible a partir de cinquante-cinq ans, dans l'attente de l'age de la retraite, et
comprendra a la fois une aide financiere directe et le maintien de la protection sociale.
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